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Accueil

REACT-EU, UNE RÉPONSE AUX BESOINS DE NOS
TERRITOIRES

En réponse à la crise de la pandémie de COVID-19, la Commission
européenne a lancé en mai 2020 un Plan de relance européen intitulé,
« Next Generation EU ». Ce plan a permis la mise en place du dispositif
REACT-EU à la suite de négociations dont le règlement a été adopté le 23
décembre 2020 par le Parlement et le Conseil de l’Union européenne.

La mise en œuvre du dispositif REACT-UE va permettre de fournir un
soutien pour :

Un budget global de 47,5 milliards d'euros de fonds structurels européens va
être consacré au dispositif de relance REACT-UE pour l'ensemble des États
membres de l'Union européenne sur la période 2021-2022.

Une enveloppe prévisionnelle de 150,8 millions d’euros pour 2021 a été
attribuée à la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre de la fin de la
programmation FEDER/FSE 2014-2020. Une enveloppe complémentaire
REACT-UE pourra être allouée en 2022 en fonction de la situation socio-
économique de la France.
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Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise
engendrée par la pandémie de COVID-19

Préparer une reprise écologique, numérique et résiliente de
l’économie.

Programmes 2021-2027

https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/page-contenu/Programmes/Reglement_2020_2221_REACT_EU.pdf
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/le-dispositif-de-relance-react-eu
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/les-programmes-europeens-2021-2027


 
LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES REACT-EU
EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Selon les orientations de la Commission européenne, la Région mobilise
l’ensemble des possibilités offertes par les fonds européens pour
répondre aux besoins de nos territoires en matière de relance
économique, de transition écologique et numérique,
d’accompagnement à l’emploi et de renforcement des capacités
sanitaires. Le dispositif REACT-EU a été pensé comme une transition entre
les mesures d’urgences prises par la Région dans le cadre de la révision
CRII en 2020 (financement des équipements sanitaires) et le futur
programme 2021-2027.

La Région a identifié quatre domaines d’intervention pour la mobilisation
des crédits REACT-EU : 
 

Pour en savoir plus sur chacune des thématiques, consultez les fiches du
DOMO (document de mise en œuvre du programme). 
 

Soutien aux PME et à l’économie numérique 
 
Face au besoin de trésorerie des TPE et PME lourdement
affectées par la baisse de leur chiffre d’affaires (notamment en
zone de montagne : lancement du Prêt Montagne Région
Auvergne-Rhône-Alpes REACT-EU), le dispositif REACT-EU
permet de mobiliser 80 millions d’euros de FEDER (soit plus de
50% de l’enveloppe) au développement d’instruments financiers en
appui au fonds de roulement des entreprises du territoire régional,
ainsi qu’au soutien de projets d’équipements numériques au
bénéfice des citoyens et des territoires (e-administration, e-
commerce).

1.

Soutien au BTP et à la transition écologique 
 
Face à l’impératif de la transition écologique et à la nécessité de
soutenir le secteur du BTP, le dispositif REACT-EU permet de
mobiliser 38,6 millions d’euros de FEDER pour la réhabilitation
énergétique des bâtiments publics (écoles, collèges, lycées,
universités…). 
 

2.

Soutien au domaine de la santé 
 
Face aux constats des fragilités de notre système de santé,
l’enveloppe REACT-EU permet de soutenir des projets
d’équipements des établissements sanitaires et médico-sociaux
(hôpitaux de proximité, CHU, EHPAD,…), des projets de
recherche/innovation et des projets de télémédecine pour lutter
contre le Covid-19, soit près de 6,3 millions d’euros de FEDER
au titre de REACT-EU. 
 

3.

Soutien à l’emploi, la formation et l’orientation 
 
Face à la nécessité de maintenir les salariés en emploi dans les
filières les plus touchées par la crise (notamment la filière
aéronautique) et d’accompagner à l’emploi les publics les plus
fragiles, notamment les jeunes, le dispositif REACT-EU permet de
mobiliser 22,8 millions d’euros de FSE pour les politiques de
formation professionnelle et d’accompagnement à l’emploi des
jeunes.

4.
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https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/sites/default/files/page-contenu/Programmes/Fiches_DOMO_REACT-EU_25-06-21.zip
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/actualites/lancement-du-pret-montagne-region-auvergne-rhone-alpes-react-eu
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/le-dispositif-de-relance-react-eu
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/les-programmes-europeens-2021-2027


Les porteurs de projets de la région Auvergne-Rhône-Alpes peuvent
dès maintenant déposer leur dossier de demande de subvention dans le
cadre de REACT-EU sur le portail « e-synergie ». Les dossiers remis
avant le 30 juin 2021 seront traités en priorité. En savoir plus…

Pour toute question relative au dispositif REACT-EU, vous pouvez écrire
à : leuropesengage@auvergnerhonealpes.fr  
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https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/auvergne
https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/actualites/react-eu-le-depot-des-dossiers-de-demande-de-subvention-est-ouvert-sur-le-portail-e
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